
A l’attention
des Conseillers Communautaires

Voiron, le mardi 19 septembre 2023

Cher(e) Collègue,

Je vous invite à une réunion du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération du Pays
Voironnais qui se tiendra le :

Mardi 26 Septembre 2023 à 19 h 00
Immeuble le Quartz, Salle André Malraux, 4ème étage, 40 rue Mainssieux à Voiron

1. Transition écologique
A. Mobilités

• Rapport pluriannuel 2020-2021-2022 sur l'accessibilité du cadre bâti, de la voirie, des espaces
publics et des transports.

Rapport de Luc REMOND, 5ème vice-président en charge des mobilités et de la qualité de l'air.

B. Cycle de l'eau

• Présentation  du  rapport  annuel  2022  sur  le  prix  et  la  qualité  du  service  Eau  et
Assainissement.

Rapport de Freddy REY, 7ème vice-président en charge du cycle de l'eau.

• Convention de financement pour l’extension et le renforcement du réseau d’eau potable route
de Voiron (RD1092) dans le cadre du projet « Les Jardins des Violettes » sur la commune de
Moirans.

Rapport de Freddy REY, 7ème vice-président en charge du cycle de l'eau.

• Renouvellement de la convention relative à la participation du Pays Voironnais au Fonds de
Solidarité Logement (FSL).

Rapport de Freddy REY, 7ème vice-président en charge du cycle de l'eau.

• Adoption des projets de zonages d'assainissement eaux usées et eaux pluviales et délégation
de l’enquête publique à la commune de Voiron dans le cadre de son PLU.



Rapport de Freddy REY, 7ème vice-président en charge du cycle de l'eau.

C. Foncier

• Centr’Alp 2 – îlot 4 - Commune de Voreppe : Protocole d’accord suite modification des conditions
d’acquisition de la parcelle AD 567.

Rapport de Serge PAPILLON, Conseiller délégué à l'aménagement et au foncier.

2. Economie
A. Aménagement & animation économique

• Loi Climat et Résilience : approbation de l’inventaire des Zones d’Activités Économiques.

Rapport de Julien POLAT, 3ème vice-président en charge de l'économie et du développement des activités
non délocalisables.

• Cession foncière à la société IMPACT Promotion - ZA du Roulet à Coublevie.

Rapport de Julien POLAT, 3ème vice-président en charge de l'économie et du développement des activités
non délocalisables.

B. Tourisme

• Déclassement et cession d'un fauteuil tout-terrain au profit d'une association.

Rapport de Jean-Yves PENET, 10ème vice-président en charge de l'économie locale, du tourisme et de
l'agriculture.

3. Ressources
A. Finances

• Délibération fiscale : exonération de taxe foncière sur constructions nouvelles.

Rapport de Roland PERRIN-COCON, Conseiller délégué aux finances et aux moyens généraux.

• Convention relative  à l'exercice,  au titre  de l'année 2023,  de la  compétence "gestion des eaux
pluviales urbaines".

Rapport de Freddy REY, 7ème vice-président en charge du cycle de l'eau.

B. Politiques contractuelles

• Fonds  de  concours  aux  communes  de  moins  de  3  500  habitants  2022-2026.
Attributions du 3ème trimestre 2023 : Charnècles

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

• Fonds  de  concours  aux  communes  de  moins  de  3  500  habitants  2022-2026.
Attributions du 3ème trimestre 2023 : Merlas

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.
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• Fonds  de  concours  aux  communes  de  moins  de  3  500  habitants  2022-2026.
Attributions du 3ème trimestre 2023 : Saint-Aupre

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

• Fonds  de  concours  aux  communes  de  moins  de  3  500  habitants  2022-2026.
Attributions du 3ème trimestre 2023 : Saint-Blaise du Buis

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

• Fonds  de  concours  aux  communes  de  moins  de  3  500  habitants  2022-2026.
Attributions du 3ème trimestre 2023 : La Sure en Chartreuse

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

• Fonds  de  concours  aux  communes  de  moins  de  3  500  habitants  2022-2026.
Attributions du 3ème trimestre 2023 : Saint-Étienne de Crossey

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

• Fonds  de  concours  aux  communes  de  moins  de  3  500  habitants  2022-2026.
Attributions du 3ème trimestre 2023 : Saint-Geoire en Valdaine

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

• Fonds  de  concours  aux  communes  de  moins  de  3  500  habitants  2022-2026.
Attributions du 3ème trimestre 2023 : Charancieu

Rapport de Denis MOLLIERE, 11ème vice-président en charge des politiques contractuelles et des relations
interterritoriales.

C. Ressources humaines

• RIFSEEP : déploiement de l’enveloppe prévue au BP 2023.

Rapport  de  Xavier  PELLAT,  Conseiller  délégué  aux  ressources  humaines  et  à  l'accompagnement  au
changement.

• Création  d’un  poste  non  permanent  en  contrat  de  projet  de  Chargé(e)  de  mission  Énergies
Renouvelables Photovoltaïques au sein du Service Énergie et Environnement.

Rapport  de  Xavier  PELLAT,  Conseiller  délégué  aux  ressources  humaines  et  à  l'accompagnement  au
changement.

• Création d’un poste non permanent en contrat de projet de Chargé(e) de projet au sein du Service
Déchets.
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Rapport  de  Xavier  PELLAT,  Conseiller  délégué  aux  ressources  humaines  et  à  l'accompagnement  au
changement.

• Modification du tableau des effectifs de la Communauté du Pays Voironnais.

Rapport  de  Xavier  PELLAT,  Conseiller  délégué  aux  ressources  humaines  et  à  l'accompagnement  au
changement.

4. Juridique
A. Décisions prises par délégation

• Compte rendu des décisions prises par délégation.

Rapport de Bruno CATTIN, Président.

5. Questions diverses

Je vous prie de croire, Cher(e) Collègue, en l’assurance de mes sentiments les plus cordiaux.

Bruno CATTIN,
Président
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